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CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le présent document résume un rapport de recherche beaucoup plus volumineux. Sa 
présentation répond au souhait des promoteurs de campagnes rencontrés au cours de 
la recherche, qui souhaitaient pouvoir accéder rapidement et efficacement à des 
informations ciblées liées à leur pratique 1. Cette publication électronique leur est 
destinée, alors que le rapport plus détaillé (dont la production sous forme électronique 
est prévue) répondra probablement mieux aux besoins des chercheurs et des étudiants 
universitaires.  

L’étude sur laquelle porte ce rapport avait pour but de faire un bilan critique des 
connaissances sur les stratégies de communication déployées dans les campagnes 
médiatiques sur la sécurité routière, de manière à contribuer à la conception et à 
l’évaluation d’interventions futures. La présente recension reflète l’état des 
connaissances en octobre 2014.  

L’idée d’examiner le résultat des publications consacrées à l’évaluation de campagnes 
de sécurité routière n’est pas nouvelle. Cependant, notre recension présente cinq 
caractéristiques qui la distinguent d’autres recensions sur le sujet :  

1) elle complète les évaluations de campagnes par des études expérimentales sur les 
stratégies ainsi que des études sur les attitudes et le comportement des 
automobilistes ;  

2) elle inclut la description de campagnes permettant d’illustrer le propos ;  

3) elle emploie un cadre conceptuel pour analyser tant les études que les 
campagnes afin de constater le niveau de concordance entre les deux ;  

4) elle différencie la stratégie de communication du format des messages ;  

5) elle aborde les enjeux de transfert des connaissances entre les chercheurs et les 
professionnels.  

                                                   
1 Dans la présente synthèse, les références aux sources ne sont pas indiquées à travers le texte pour en simplifier la 
lecture.  
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A. LES PARAMÈTRES 

A. 1 MÉTHODOLOGIE 

La présente étude intègre trois démarches complémentaires. Dans un premier 
temps, nous avons réalisé une recension documentaire qui s’appuie sur trois 
sources : 1) les principales bases de données bibliographiques sur les études en 
sciences sociales réalisées à partir de 2005 sur trois continents (Amérique du Nord, 
Europe et Australie) ; 2) les rapports de recherche des organismes universitaires et 
parapublics en sécurité routière ; 3) les actes de certaines conférences clé dans le 
domaine. Le traitement de cette documentation comprenait l’archivage dans un 
logiciel bibliographique, le codage du contenu et l’extraction des faits saillants. 

En second lieu, nous avons fait un repérage de campagnes de sécurité routière 
disponibles sur Internet, en français ou en anglais, dans les régions du globe 
couvertes par l’étude, afin de voir les stratégies de communication privilégiées sur le 
terrain et de constater leur arrimage avec la recherche. Ce matériel fut archivé et 
codé et une analyse de contenu détaillée de la composante vidéo fut réalisée.  

Enfin, des rencontres avec des professionnels œuvrant dans le domaine des 
campagnes sociales et de la sécurité routière furent menées pour mieux 
comprendre leurs besoins d’information en recherche. Une grille d’entrevue semi-
dirigée abordant leurs pratiques actuelles, leurs préférences quant au contenu et à 
l’organisation du rapport ainsi que les modes de diffusion privilégiés fut utilisée pour 
guider les entretiens.  

A. 2 LE CADRE THÉORIQUE 

Nous avons retenu la théorie du comportement planifié (TCP) comme cadre 
intégrateur. Cette approche a en effet été validée pour comprendre différentes 
thématiques de sécurité routière. La TCP propose que nos comportements relatifs à la 
santé et à la sécurité sont déterminés par nos attitudes et qu’en amont, celles-ci 
découlent de nos croyances quant aux conséquences de nos actions, quant aux normes 
sociales en lien avec nos comportements et quant au contrôle que nous pensons avoir 
pour gérer une situation à risques. Les campagnes, quelles qu’elles soient, sciemment 
ou non, tentent d’agir sur ces croyances dans le but d’entraîner un changement dans 
les attitudes et subséquemment sur l’intention et enfin, sur le comportement lui-
même.  
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A. 3 LA CULTURE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET LES JEUNES 

A. 3. 1 INTRODUCTION 

Quelle place occupe la sécurité routière dans l’esprit de la population québécoise ? 
Jusqu’à quel point les jeunes diffèrent-ils des autres par rapport aux enjeux de 
sécurité routière ? Cette section brosse les grandes lignes d’une problématique de la 
sécurité routière afin de mettre en contexte l’analyse des campagnes thématiques qui 
suit.  

A. 3. 2 LE PARADOXE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

La sécurité routière est un enjeu très présent dans l’esprit des Québécois. Ces 
derniers estiment les accidents de la route comme étant le 2e risque à leur sécurité 
et les placent au premier rang des problèmes qu’ils jugent importants de régler à 
court terme. D’ailleurs, ils estiment en très large partie que ce problème nécessite 
d’importants investissements. Il y aurait peu de différences à cet égard entre les 
hommes et les femmes au Québec, contrairement à d’autres pays. D’autre part, on 
observe que les personnes de 16 à 34 ans sont tout de même plus enclines à 
surévaluer l’acceptabilité sociale de certains comportements fautifs sur la route. 
Pourtant, malgré cette préoccupation exprimée à l’égard de la sécurité routière, on 
constate une attitude paradoxale à l’égard du Code la route. En effet, les Québécois 
croient qu’un meilleur comportement des conducteurs permettrait d’éviter la 
plupart des accidents mais le tiers d’entre eux affirme que le non-respect du Code 
de la route n’est pas automatiquement dangereux, particulièrement pour la vitesse.  

Le paradoxe de cette dichotomie entre l’attitude préoccupée et le comportement 
laxiste viendrait, entre autres, du fait que les risques personnels d’accident sont 
minimisés. En effet, une grande part de la population dit se sentir en sécurité 
lorsqu’elle circule sur les routes du Québec. La responsabilité des accidents est plutôt 
attribuée aux autres conducteurs. Dans une étude canadienne, on a observé que 
tous les groupes d’âge faisaient preuve d’optimisme comparatif (i. e., la tendance à 
sous-estimer les risques pour soi-même) par rapport aux plus âgés qu’eux et parmi 
les jeunes de 17-26 ans, les hommes étaient plus confiants que les femmes quant à 
leur sécurité sur la route. Ce paradoxe de la sécurité routière (soit le décalage entre 
les propos qui reconnaissent les risques de la route et les pratiques qui ne sont 
pas entièrement sécuritaires) n’est pas propre au Québec puisque des sondages 
nationaux en Grande-Bretagne et en Belgique révèlent le même phénomène.  

Enfin, selon certains auteurs, ce paradoxe serait accentué par l’individualisme qui 
caractérise notre époque. De manière générale, dans nos sociétés modernes, on 
constaterait à la fois une hausse des valeurs axées sur l’autonomie individuelle et 
une baisse des valeurs axées sur les règles et les normes collectives de sorte que 
chacun « … tend à construire son propre système d’interprétation du monde » 
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incluant le Code de la route. Suivant ce constat, des chercheurs estiment que les 
messages qui mettent l’accent sur les conséquences négatives ont rarement l’impact 
souhaité, justement parce que les gens se fient davantage à leur expérience qu’à 
l’avis des experts pour évaluer le risque d’accident. Face à ce constat, les auteurs 
consultés proposent de consolider les normes sociales autour de la sécurité routière, 
plutôt que de mettre l’accent sur la minorité déviante.  

A. 3. 3 LES JEUNES ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

a) LA PROBLÉMATIQUE DES JEUNES CONDUCTEURS 

Au Canada, les accidents de la route sont la plus importante cause de mortalité chez 
les jeunes de moins de 24 ans et les jeunes hommes sont davantage impliqués dans 
des accidents graves que ne le sont les jeunes femmes. La surreprésentation des 
jeunes conducteurs, particulièrement celle des jeunes hommes, dans le bilan des 
accidents de la route est un phénomène observé mondialement. Qui plus est, les 
jeunes sont concernés par toutes les thématiques de sécurité routière. Au Canada, la 
conduite sous l’influence de psychotropes (alcool et drogues) et la vitesse seraient les 
deux causes les plus fréquentes dans les accidents avec blessés graves chez les 
jeunes conducteurs, suivis par la distraction et la fatigue. Au Québec, l’usage du 
cellulaire au volant, bien que reconnu par les jeunes comme étant potentiellement 
dangereux, continue à être extrêmement répandu.  

Face à cette problématique, les défis d’intervention auprès des jeunes sont très 
importants. Bien des jeunes ne délaissent leurs comportements plus risqués qu’en 
acquérant plus de maturité. Comme l’implantation de contremesures apparaît 
nécessaire mais insuffisante pour contrer les comportements dits dangereux, on a 
souvent recours aux campagnes de sensibilisation. Les enjeux de sécurité routière 
particuliers aux jeunes conducteurs de 16 à 24 ans sont très significatifs puisque ces 
derniers sont physiologiquement, psychologiquement et socialement plus sujets aux 
accidents de la route.  

 Les composantes biologiques 

Parmi les multiples facteurs en lien avec le comportement des jeunes conducteurs, 
figurent des composantes biologiques. En effet, on doit savoir que le développement 
du cerveau n’est pas encore complété chez les adolescents et les jeunes adultes. Ainsi, 
la prise de risques sur la route est en partie une question de maturation. En effet, 
si les aptitudes de contrôle du véhicule augmentent avec la pratique, il semble que 
les aptitudes perceptuelles et décisionnelles se développent beaucoup plus lentement, 
notamment chez les jeunes hommes. Qui plus est, le développement des fonctions 
cognitives complexes - comme l’évaluation du risque - compte parmi les processus les 
plus longs à se développer et se poursuit dans la jeune vingtaine.  
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 Les composantes personnelles 

Un constat qui ressort des études consultées est le fait que les jeunes hommes et 
les jeunes femmes percevraient le risque différemment. Par exemple, dans une 
enquête auprès de jeunes Français de 10 à 16 ans, les gars étaient perçus comme 
ayant des compétences naturelles pour la conduite, ce qui les encourage à prendre 
des risques alors que les jeunes filles, n’ayant pas supposément cet avantage, 
prennent leur apprentissage plus au sérieux. Des états émotifs tels que l’anxiété ou la 
dépression peuvent aussi influencer les comportements des jeunes conducteurs, 
notamment chez les jeunes filles.  

En outre, des facteurs de personnalité influenceraient la conduite. Une étude 
australienne suggère que, chez les jeunes conducteurs, les facteurs de personnalité 
expliqueraient jusqu’à 20 % de la variance dans les accidents de la route. Les 
jeunes conducteurs agressifs seraient davantage enclins à défier la législation 
routière (vitesse, utilisation du cellulaire, alcool et conduite générale) 
comparativement aux conducteurs dénués d’agressivité.  

De plus, la personnalité orienterait notre perception de la menace et de la 
récompense, une observation qui n’est pas sans intérêt pour les interventions. En 
effet, des chercheurs suggèrent qu’on peut facilement centrer l’attention sur les 
conséquences négatives pour ceux dont le système d’inhibition est fort ; pour les 
autres qui sont plus impulsifs, on doit chercher à augmenter la perception du risque 
en contrastant le poids des conséquences avec les plaisirs immédiats qui les attirent 
et miser sur les récompenses à long terme d’être un conducteur compétent.  

 Le mode de vie des jeunes 

La conduite automobile revêt une signification spéciale au moment de l’entrée dans 
l’âge adulte. Or, l’expérimentation générale de comportements nouveaux, commune à 
cet âge et associée à la libération de l’emprise parentale, favoriserait la prise de 
risques au volant. Pour le jeune conducteur, spécialement les adolescents, la 
conduite automobile est bien plus qu’un moyen de transport mais aussi une source 
de plaisir et de liberté, servant parfois aussi la quête de sensations fortes.  

À ce sujet, on peut s’interroger quant à l’impact potentiel sur les perceptions des 
jeunes conducteurs que peut avoir l’exposition à certains films, jeux de console ou 
publicités où l’on présente positivement des comportements risqués et notamment, 
la vitesse au volant. Cette question de l’influence des médias sur les pratiques de 
conduite mériterait un traitement approfondi, comme le laissent entrevoir une 
analyse de contenu des publicités pour les automobiles qui dénombre quantité de 
comportements illégaux et dangereux ainsi qu’une autre qui conclut que les jeux 
vidéo qui permettent la « pratique » de comportements à risque influencent les 
adolescents en ce sens. Par ailleurs, on pourrait aborder cette question dans les cours 
d’éducation critique aux médias et solliciter la collaboration des médias pour 
favoriser une culture de la sécurité.  
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b) LES CROYANCES DES JEUNES À L’ÉGARD DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Nous faisons le pari que l’ensemble des communications au sujet de la sécurité 
routière s’inspirent de l’une ou l’autre (ou d’une combinaison) des trois volets de la 
théorie du comportement planifié (TCP) : on essaie de nous sensibiliser aux 
conséquences d’une conduite fautive, on fait appel aux normes sociales pour nous 
encourager à devenir un bon conducteur ou on favorise un meilleur contrôle de la 
part des conducteurs. Il importe donc de connaître les croyances des jeunes sur ces 
trois volets de la conduite automobile, que les campagnes s’efforcent d’orienter dans 
une direction sécuritaire.  

 Croyances liées aux conséquences 

Un premier défi pour les interventions en sécurité routière tient au fait que les 
jeunes surestiment leurs habiletés de conduite. En effet, les jeunes conducteurs 
seraient moins aptes à acquiescer leur propre responsabilité dans le risque d’accident 
routier et penseraient peu aux risques d’avoir des accidents, se croyant à l’abri de tels 
évènements. C’est pourquoi les messages sur les conséquences dramatiques ne 
seraient peut-être pas aussi optimales pour les jeunes. Même s’ils disent apprécier les 
publicités choquantes, celles-ci ne parviendraient à les sensibiliser que s’ils 
connaissent quelqu’un qui a déjà été impliqué dans un accident de la route. Le 
recours à des publicités choc peut aussi donner lieu à des réactions défensives (même 
chez les jeunes hommes) ou apparaître peu crédibles lorsqu’elles sont excessives.  

Les jeunes conducteurs seraient néanmoins plus réceptifs à certaines conséquences 
négatives en particulier. Par exemple, ces derniers seraient plus réceptifs aux 
messages exposant les risques de blesser ou de tuer autrui (et particulièrement 
quelqu’un qu’ils connaissent) ou encore au risque de se blesser gravement 
davantage qu’ils ne le seraient au risque de perdre la vie. La crainte de perdre son 
permis de conduire pourrait aussi exercer un effet dissuasif important. Par ailleurs, 
certains chercheurs ont remarqué que le fait d’accroître la sévérité des sanctions 
légales modifiait très peu la perception que ces conducteurs se faisaient de la 
possibilité d’être arrêtés. Ce dernier élément serait en effet le plus important dans 
leur estimation du risque.  

Les jeunes disent apprécier l’humour dans les publicités de sécurité routière mais, 
paradoxalement, cette stratégie peut conduire à un rejet du message sous prétexte 
qu’il est impertinent. Par ailleurs, plusieurs études soulignent avant tout 
l’importance de la vraisemblance et de la qualité dans les messages s’adressant aux 
jeunes, quelle que soit la stratégie employée.  

 Croyances liées aux normes sociales 

Les normes sociales sont de trois types : prescriptives (ce qu’on juge acceptable), 
descriptives (ce qu’on croit que les autres font) et subjectives (ce que notre 
entourage attend de nous). Dans le cas des jeunes, la documentation porte davantage 
sur cette troisième sorte de norme, en ce qui a trait à l’influence des pairs et des 
parents.  
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Les pairs 

La pression des pairs, perçue ou réelle, peut augmenter les comportements à risque 
sur la route. En effet, les jeunes conducteurs semblent particulièrement sensibles à 
l’influence de leurs amis, ce qui peut favoriser la prise de risques au volant si leur 
entourage ne valorise pas la sécurité routière. La présence de passagers ayant 
approximativement le même âge que le conducteur semble augmenter le risque 
d’accident fatal chez les jeunes conducteurs, et plus particulièrement chez les 
adolescents, tant aux États-Unis qu’en Belgique ou en Australie.  

Cependant, les pairs peuvent aussi jouer un rôle de prévention. Dans une étude, les 
amis des jeunes conducteurs offraient parfois des conseils de prudence. Aussi 
bien dans cette étude américaine que dans une étude belge, la présence de 
passagers de sexe féminin exerce une influence davantage positive. 
Malheureusement, les jeunes soucieux de sécurité manquent parfois d’assurance 
pour aborder leurs amis conducteurs afin de leur faire part de leurs inquiétudes.  

Les parents 

Les parents influencent beaucoup la conduite des jeunes, directement et 
indirectement. Les antécédents familiaux seraient d’ailleurs le plus important 
prédicteur de collisions impliquant de jeunes conducteurs. De plus, les jeunes 
conducteurs tendent à adopter les pratiques de conduite du parent de même sexe. 
Plusieurs études affirment que l’engagement des parents auprès des nouveaux 
conducteurs, et notamment l’imposition de certaines limites, sont des avenues 
prometteuses pour réduire les fatalités sur la route.  

Toutefois, bien des parents auraient besoin d’être soutenus dans leur tâche 
d’encadrement des jeunes conducteurs. Il existe de nombreux programmes pour 
soutenir et guider les parents dans la tâche de supervision des jeunes conducteurs et 
le sujet pourrait à lui seul faire l’objet d’un rapport. Si on peut d’ores et déjà 
anticiper qu’une campagne pour sensibiliser les parents à l’importance de leur rôle 
serait pertinente, il serait souhaitable également que des ressources soient 
disponibles pour les aider à parfaire leurs habiletés en ce sens.  

 Croyances liées au contrôle 

Dans le cas de la sécurité routière, les campagnes ou les initiatives cadrant dans le 
volet du contrôle sont destinées à soutenir l’automobiliste à gérer sa conduite de 
manière sécuritaire ou à démystifier les fausses croyances sur le contrôle que le 
conducteur pense avoir quand il commet des imprudences. Ce dernier angle est 
particulièrement difficile à aborder, vu la confiance des jeunes dans leurs habiletés 
de conduite. Certaines problématiques se prêtent mieux à des solutions alternatives 
acceptables pour les jeunes, comme le recours au conducteur désigné pour éviter de 
prendre le volant en état d’ébriété.  

La perception des contrôles externes entre aussi en ligne de compte dans la culture 
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de sécurité routière des jeunes. Une étude auprès de jeunes conducteurs français 
révélait un bon assentiment envers diverses mesures de contrôle, mais davantage 
chez les femmes. Dans la même veine, une étude écossaise montre que les jeunes 
conducteurs soutiendraient des mesures de sécurité plus sévères, mais de manière 
sélective.  

Dans l’optique d’octroyer un meilleur contrôle aux jeunes conducteurs, la pleine 
participation de ces derniers aux enjeux de la sécurité routière serait souhaitable. 
Plusieurs chercheurs soulignent en effet la nécessité d’une participation active des 
jeunes pour l’amélioration de la sécurité routière afin que ces derniers ne soient pas 
seulement vus comme une source de problèmes, mais également comme un pivot 
essentiel de la solution. Or, une étude exploratoire notait un écart important entre 
les perceptions des adolescents et celles des experts en sécurité routière au Québec 
eu égard aux efforts de sensibilisation leur étant destinées. Une telle conclusion 
laisse entrevoir qu’il resterait beaucoup de chemin à faire en ce sens. 

A. 4 CONCLUSION 

Dans une recension critique sur le sujet, des chercheurs soutiennent que le 
développement d’une culture de la sécurité routière prend racine dès l’enfance et 
devrait faire partie d’un programme éducatif complet. Malheureusement, l’absence 
d’évaluations publiées des interventions réalisées auprès des jeunes conducteurs 
ne permet pas d’identifier précisément les éléments qui fonctionnent et ceux qui 
font fausse route lorsqu’il s’agit de modifier leurs attitudes ou leurs comportements, 
spécialement lorsqu’on envisage la problématique à long terme. 



  

10 

 

B. LES THÉMATIQUES 

B. 1 LA CONDUITE AVEC LES FACULTÉS AFFAIBLIES 

B. 1. 1 L’ALCOOL AU VOLANT 

a) PROBLÉMATIQUE 

Malgré les progrès significatifs réalisés au fil des ans, la conduite avec les 
facultés affaiblies (CFA) par l’alcool demeure un problème important. En 2011, près 
de la moitié des conducteurs québécois décédés sur la route avaient consommé de 
l’alcool et en 2013, un peu plus de la moitié des conducteurs âgés de plus de 18 ans 
reconnaissaient avoir déjà pris le volant suite à une consommation. Les hommes 
sont beaucoup plus nombreux dans ces deux groupes. Les jeunes conducteurs sont, 
quant à eux, plus présents dans les accidents routiers liés à l’alcool, 
proportionnellement à leur nombre dans la population, et aussi plus vulnérables aux 
effets de l’éthanol. Si plusieurs documents appuient la perception qu’on peut tracer 
le profil général de conducteurs « à risque » à l’aide de caractéristiques 
sociodémographiques (âge, sexe, milieu de vie…) ou en se basant sur d’autres 
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comportements à risque (antécédents de vitesse excessive, calage d’alcool, …), il ne 
faut pas négliger la contribution de facteurs externes tels que le milieu de vie (urbain 
ou rural), le seuil d’alcoolémie légalement accepté, les évènements importants 
(décès, stress, …) et l’omniprésence de l’alcool dans notre mode de vie.  

b) LA CFA (ALCOOL) EN FONCTION DU MODÈLE TCP 

 LES CONSÉQUENCES DE L’ALCOOL AU VOLANT : CROYANCES ET 
STRATÉGIES 

De manière générale, la grande majorité des automobilistes de tout âge sont 
conscients que la conduite sous l’influence de l’alcool augmente le risque d’accident 
et que des sanctions légales sont associées à ce comportement. Néanmoins, une 
proportion importante de conducteurs prend le volant après avoir ingurgité 
diverses quantités d’alcool. Les circonstances du moment et le flou dans leur esprit 
quant au fait d’avoir dépassé ou non le seuil d’alcoolémie de. 08 font pencher la 
balance vers une mauvaise décision. Parmi les jeunes, une bonne estimation des 
conséquences négatives, principalement le risque d’être arrêté, est habituellement 
associée à des pratiques de conduite plus prudentes, même si chez certains jeunes, 
l’attrait du risque et la pression sociale puissent l’emporter sur des considérations 
rationnelles.  

Pour contrer la conduite sous l’influence de l’alcool, la menace de conséquences 
négatives occupe une place importante, tant dans les articles scientifiques que dans 
les campagnes recensées. Les sanctions légales ou les séquelles physiques (pour soi-
même ou des victimes innocentes) constituent les conséquences négatives le plus 
souvent évoquées. Malheureusement, très peu d’évaluations des campagnes 
destinées à la population générale sont disponibles pour démontrer comment 
celles-ci contribuent à modifier les croyances des conducteurs ou pour pointer 
quelles mises en scène sont les plus convaincantes.  

Les campagnes sur l’alcool au volant destinées aux jeunes ont recours à une plus 
grande diversité de formats, incluant l’humour, pour mettre en évidence les 
conséquences punitives de la CFA. Les évaluations de certaines campagnes ayant 
recours à la menace de conséquences physiques laissent planer un doute sur leur 
efficacité à modifier les croyances quant aux conséquences puisqu’elles étaient 
jumelées à une forte présence policière. Par ailleurs, certaines études 
expérimentales suggèrent que les jeunes seraient plus réceptifs aux messages attirant 
leur attention sur les conséquences punitives de la CFA plutôt que sur les accidents.  

Le recours à la menace et à la peur dans les campagnes contre l’alcool au volant 
est une stratégie largement répandue, et même populaire auprès du public. 
Cependant, les auteurs consultés confirment l’utilité très conditionnelle de la 
menace, une stratégie dont on souligne la complexité et les risques d’échec. Pour 
certains individus, et notamment pour les hommes, la présentation d’une menace 
donnée peut, par exemple, amener les personnes exposées à se fermer au message, ce 
qui va à l’encontre du but désiré. Par ailleurs, des études expérimentales ont 
démontré une plus grande réceptivité à des messages de tonalité positive, même 
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de la part des conducteurs masculins. Enfin, lorsqu’on veut évoquer les 
conséquences négatives, il y a souvent lieu de les intégrer à une stratégie 
complémentaire s’appuyant sur les normes sociales ou le contrôle.  

 LES NORMES SOCIALES DE L’ALCOOL AU VOLANT : CROYANCES ET 
STRATÉGIES 

Les normes prescriptives (le jugement de ce qui est acceptable), telles que mesurées 
dans des sondages d’opinion, condamnent généralement, et de manière assez 
prononcée, la conduite sous influence de psychotropes. Toutefois, il peut y avoir un 
foyer de contradiction possible dans le fait que la consommation d’alcool soit si 
largement valorisée et publicisée. Peu de campagnes s'appuient explicitement sur le 
consensus social autour de la CFA, sinon comme message secondaire, et ce, 
habituellement sur un mode réprobateur. Peu d’études sont disponibles sur les 
normes descriptives, soit l’opinion qu’on se fait des pratiques de nos concitoyens et 
très peu de campagnes les incluent dans leur stratégie de communication. 
Toutefois, l’évaluation d’une campagne américaine construite autour des pratiques 
de conduite locales pour inciter à la prudence souligne le potentiel de cette stratégie.  

Les normes subjectives, soit les attentes de nos proches qui guident notre 
comportement, jouent un rôle important dans la problématique de la CFA et elles 
ont surtout été étudiées en rapport avec les jeunes. Les pairs, aussi bien que les 
parents, peuvent inciter les jeunes conducteurs à prendre des risques mais aussi à 
faire preuve de prudence. Plusieurs campagnes s’adressent aux amis du jeune 
conducteur et inscrivent dans la définition de l’amitié la responsabilité d’intervenir 
auprès d’un ami intoxiqué qui s’apprête à prendre le volant. Par ailleurs, très peu 
de campagnes font appel aux parents. Malheureusement, les évaluations de 
campagnes dont la stratégie se fonde sur les normes subjectives sont difficiles à 
trouver.  

 LE CONTRÔLE DE L’ALCOOL AU VOLANT : CROYANCES ET STRATÉGIES 

Le troisième volet du modèle TCP en lien 
avec la CFA concerne, d’une part, le 
contrôle que le conducteur pense avoir sur 
sa conduite après avoir bu. Environ un tiers 
des Québécois pensent que la maîtrise d’un 
véhicule est affectée par une consommation 
d’alcool sous le seuil légal. Cependant, les 
buveurs problématiques sont portés à 
penser qu’ils sont aptes à conduire après 
avoir bu, mais certains parviennent 
quelques fois à limiter leur consommation 
(ou du moins à ne pas conduire) en raison 
des normes sociales. Le contrôle en lien 
avec la conduite sous l’influence de l’alcool 
concerne aussi la capacité à adopter des 
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pratiques sécuritaires, comme la planification des sorties et le recours à un 
conducteur désigné. Une bonne partie de la population québécoise a adopté de telles 
pratiques.  

Les stratégies faisant appel au contrôle des automobilistes ont, dans le cas de 
l’alcool, la particularité de pouvoir offrir des solutions alternatives sans porter de 
jugement sur le produit ou son utilisation générale. Cette situation permet ainsi une 
stratégie s’appuyant sur l’humour et un ton plus ludique, particulièrement pour 
s’adresser aux jeunes. On doit noter que le contrôle que le conducteur intoxiqué croit 
avoir sur son véhicule demeure très subjectif. Chez les utilisateurs réguliers, la 
stratégie pourrait donc poser problème. Par contre, chez les utilisateurs occasionnels 
qu’on rejoint avant la prise du psychotrope, l’utilisation de proches (comme 
conducteurs désignés) et la promotion de sorties planifiées constituent des pistes 
intéressantes.  

B. 1. 2 LES DROGUES AU VOLANT 

a) PROBLÉMATIQUE 

La conduite sous l’influence des drogues est un dossier complexe et distinct de la 
conduite sous influence d’alcool et a fait l’objet de moins d’études et de moins de 
campagnes. Cependant, une problématique réelle existe, car près du tiers des décès 
de conducteurs québécois est lié à la présence de drogues. La problématique 
concerne tous les groupes d’âge (notamment si l’on considère les drogues dures et 
les médicaments),  mais c’est la consommation de cannabis par les jeunes 
conducteurs qui retient davantage l’attention. Cette drogue est en effet davantage 
prisée par les jeunes, et ce, dès le secondaire. Dans différents pays, la conduite sous 
l’effet du cannabis par ce sous-groupe est en train de devenir un problème plus 
important que la conduite associée à l’alcool.  

b) LA CFA (DROGUES) EN FONCTION DU MODÈLE TCP 

 LES CONSÉQUENCES DES DROGUES AU VOLANT : CROYANCES ET 
STRATÉGIES 

Dans le cas des drogues, l’estimation générale des risques de la CFA est bien 
différente selon qu’il s’agit de drogues dures (perçues comme dangereuses) ou du 
cannabis (perçu comme relativement inoffensif, ou à tout le moins plus sécuritaire 
que l’alcool). Qui plus est, la moitié des jeunes Québécois estiment qu’il est difficile 
pour les policiers de déceler la présence de drogues chez un conducteur. Nous avons 
identifié quelques campagnes sur les conséquences des drogues au volant. Toutes 
s’adressent aux jeunes au sujet des conséquences négatives, soit fatales ou punitives, 
de la conduite sous l’influence du cannabis. Les campagnes qui les informent que les 
policiers peuvent déceler la présence de drogues atteignent bien leur objectif.  
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 LES NORMES SOCIALES DES DROGUES AU VOLANT : CROYANCES ET 
STRATÉGIES 

Les études sur les drogues au volant sont beaucoup moins nombreuses, mais 
celles qui abordent la problématique sous l’angle des normes sociales sont 
particulièrement rares. Aucune campagne exploitant cette stratégie n’a pu être 
identifiée.  

 LE CONTRÔLE DES DROGUES AU VOLANT : CROYANCES ET STRATÉGIES 

Le cas de la conduite sous l’influence des drogues est fort différent de celui de l’alcool 
puisque les consommateurs sont portés à croire qu’ils sont aptes à conduire et les 
autorités publiques ne peuvent pas faire la promotion de solutions alternatives sans 
paraître cautionner la consommation de drogues. Advenant la légalisation du 
cannabis, les campagnes de sensibilisation pourraient éventuellement adopter des 
modes de communication semblables à ceux contre l’alcool au volant. Les études 
consultées suggèrent que les campagnes destinées à ce public adoptent un ton neutre, 
ouvert et empathique, notamment dans les communications où on voudrait s’attaquer 
à la fausse croyance que le cannabis n’altère pas la conduite. Cependant, dans le cas 
des drogues dures, les concepteurs de messages doivent opter pour des stratégies 
différentes pour éviter de suggérer que leur consommation est acceptable en dehors 
du contexte routier.  

c) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Les campagnes de sensibilisation à la conduite avec facultés affaiblies s’inscrivent 
dans un ensemble de mesures plus larges, notamment en complémentarité d’actions 
policières. Différentes études ont conclu que des campagnes destinées à augmenter la 
visibilité de l’action policière, si elles sont correctement exécutées et assez 
fréquentes, parviennent à augmenter la perception qu’une personne se fait du 
risque d’être intercepté et à réduire les cas identifiables de conduite avec facultés 
affaiblies. Ces deux sphères de l’activité préventive gagnent à être perçues comme 
synergiques, plutôt que dichotomiques.  

L’enjeu de la CFA a la particularité de chevaucher la problématique sociale plus 
large de la consommation excessive de psychotropes. Les campagnes distinctes 
dont celle-ci fait l’objet ne peuvent que renforcer les interventions en sécurité 
routière. Il convient aussi de mentionner que des voix critiques s’élèvent à l’endroit 
des campagnes sociales axées sur le comportement individuel qui sont 
prépondérantes, en négligeant les enjeux de responsabilité sociale liés à la sécurité 
routière.  
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Enfin, notre recension confirme la faiblesse des mesures utilisées pour évaluer les 
campagnes de publicité dont l’appréciation se limite souvent à leur notoriété et à des 
déclarations d’intention, mais sans contrôle véritable. Même si l’intérêt des 
promoteurs pour des indications confirmant sommairement le succès public de 
leurs efforts est compréhensible, il n’en demeure pas moins que l’absence 
d’évaluations rigoureuses sur les effets des campagnes nuit à l’identification des 
éléments qui contreviennent ou contribuent au succès de celles-ci.  

B. 2 LA VITESSE AU VOLANT 

B. 2. 1 INTRODUCTION 

La vitesse est l’un des plus importants problèmes de sécurité routière à l’échelle 
internationale comme l’attestent des sondages nationaux aux États-Unis, en Europe 
ou en Australie. Au Canada, la vitesse au volant a été identifiée comme le second 
plus important contributeur aux fatalités de la route. Au Québec, de 2009 à 2013 en 
moyenne, la vitesse au volant était en cause dans 38 % des décès, 32 % des 
blessures graves et 21 % des blessures légères.  

B. 2. 2 PROBLÉMATIQUE 

La vitesse au volant apparaît comme 
l’une des problématiques de sécurité 
routière les plus résistantes au 
changement et a toutes les apparences 
d’un véritable paradoxe, soit d’une 
dichotomie entre ce que les gens 
savent et ce qu’ils font. Cette 
contradiction est encore plus 
prononcée que pour les autres 
thématiques de sécurité routière. 
Ainsi, bien que plus des deux tiers des 
Canadiens (68 %) croient que la 
vitesse excessive soit un enjeu très 
important, près du quart (24 %) 
admettent conduire au-delà des limites.  

Comme ailleurs, la vitesse au volant 
est un problème particulièrement important auprès des jeunes conducteurs 
québécois de 18-34 ans qui roulent plus vite en moyenne que l’ensemble de la 
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population. En effet, bien qu’ils ne détiennent que 10 % des permis de conduire, 
ce groupe représentait, en 2010, 40 % des infractions pour grand excès de vitesse.  

Cependant, la vitesse au volant est une problématique complexe où l’âge et le sexe 
du conducteur ne sont pas les seuls facteurs en cause. Plusieurs conducteurs 
« prudents » font de la vitesse dite opportune, c’est-à-dire quand les circonstances 
s’y prêtent. En somme, les conducteurs auraient développé leur propre barème pour 
juger de la vitesse sécuritaire, indépendamment des limites officielles.  

Enfin, des facteurs personnels comme l’agressivité, l’état émotif et la recherche de 
sensations fortes encouragent aussi la vitesse au volant chez certains conducteurs.  

LA VITESSE AU VOLANT EN FONCTION DU MODÈLE TCP 

Plusieurs études dans différents pays sur la problématique de la vitesse au volant 
ont confirmé la pertinence de la théorie du comportement planifié (TCP), pour mieux 
comprendre les conducteurs à cet égard et ainsi intervenir en conséquence. Les 
croyances quant aux normes sociales et au contrôle du conducteur apparaissent 
particulièrement déterminantes.  

 a) LES CROYANCES LIÉES AUX CONSÉQUENCES 

L’état des croyances sur les conséquences 

La majorité des conducteurs comprennent que les probabilités d’accident 
augmentent avec la vitesse, mais cette connaissance générale des conséquences 
négatives ne les empêche pas de dépasser les limites en raison de trois croyances 
concurrentes :  

a) La perception qu’on a peu de chances d’écoper d’une sanction et qu’il 
existe une marge de tolérance dans l’application du Code de la route ;  

b) Le fait qu’on minimise les risques réels d’accident pour soi-même 
lorsqu’on fait de la vitesse en raison des circonstances favorables 
(météo, é t a t  d e s  r o u t e s ,  …)  et de l’estimation élevée de nos 
habiletés de conduite (cet optimisme comparatif étant très présent 
parmi les jeunes hommes) ;  

c) Le fort attrait qu’exercent les bénéfices immédiats de la vitesse, 
notamment l’impression de maximiser son emploi du temps, mais aussi 
le plaisir pour certains conducteurs.  

Les campagnes et stratégies sur les conséquences 

Considérations	générales	

Notre exploration informelle des pratiques de campagnes dans différents pays révèle 
la très grande présence des conséquences négatives (et de la dramatisation comme 
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format) alors que les normes sociales sont très peu mobilisées et que peu de 
campagnes cherchent expressément à augmenter le contrôle du conducteur sur sa 
vitesse. De manière surprenante, sur l’ensemble des campagnes contre la vitesse 
archivées, quelques- unes seulement s’adressent spécifiquement aux jeunes. Les 
campagnes contre la vitesse au volant axées sur les conséquences peuvent tenter de 
sensibiliser les conducteurs à trois types de conséquences négatives (les séquences 
physiques ou émotionnelles des accidents ou les sanctions légales) ou tenter de 
démystifier les croyances positives à l’endroit de la vitesse. Cependant, le processus 
créatif pour le déploiement d’une stratégie, quelle qu’elle soit, est absolument 
fondamental pour le succès d’une campagne. De manière générale, il manque 
d’études évaluatives de ces différentes stratégies,  mais le recours à la peur a fait 
l’objet d’un certain nombre d’études expérimentales.  

Conséquences punitives (arrestation, amende, points d’inaptitude, …) 

Les campagnes sur les conséquences punitives se déclinent selon plusieurs formats 
(c. -à-d., factuel, autoritaire, humoristique …) ; elles auraient comme principale 
fonction d’informer sur les sanctions,  mais sont peu susceptibles de modifier la 
probabilité perçue qu’on soit intercepté, à moins d’une intensification de 
l’intervention policière.  

Conséquences émotionnelles (deuil et douleur des proches, honte et culpabilité du 
conducteur fautif …) 

Certaines campagnes mettent davantage l’accent sur les dommages émotifs des 
accidents, souvent par des témoignages des victimes, mais l’ouverture à de tels 
messages dépendrait de notre niveau d’empathie.  

Conséquences physiques (décès de soi ou d’autrui, blessures graves, handicaps 
permanents …) et le recours à la peur 

De très nombreuses campagnes contre la vitesse misent sur les séquelles physiques 
d’un accident pour évoquer la peur. Cependant, les éventuels changements 
d’attitudes ou de comportements pouvant découler de cette stratégie sont très 
incertains pour trois raisons : i) les conducteurs qui font des excès de vitesse sont 
convaincus d’avoir la maîtrise de leur véhicule ; ii) un niveau intense de menace 
sans porte de sortie peut susciter des réactions défensives ; iii) les femmes et les 
conducteurs déjà prudents sont les plus réceptifs à ces messages alors que les 
jeunes hommes (souvent visés par cette approche) le sont le moins.  

Les campagnes sur les avantages supposés de la vitesse 

Un autre angle d’approche misant sur les conséquences consiste à démystifier les 
fausses croyances sur les avantages de la vitesse, notamment que celle-ci fait 
gagner du temps de manière importante. Parmi les quelques campagnes exploitant 
cette stratégie, certaines ont opté pour un format humoristique. Cependant, nous 
n’avons pas trouvé d’évaluation de ces campagnes qui permettent de conclure à 
leur aptitude à modifier les croyances des conducteurs.  
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 b) LES CROYANCES LIÉES AUX NORMES SOCIALES 

Les normes prescriptives (ce que l’individu considère comme acceptable dans la 
société), descriptives (l’idée qu’il se fait du comportement d’autrui) et subjectives 
(les attentes de son entourage) ont un lien significatif avec notre attitude face à la 
vitesse au volant.  

L’état des croyances liées aux normes sociales 

Les	normes	prescriptives	

À l’exception des grands excès de vitesse (notamment en milieu urbain), la vitesse 
est plus tolérée par les conducteurs en général que l’alcool au volant, malgré un 
risque d’accident jugé similaire par les professionnels. Par ailleurs, la légitimité des 
limites de vitesse fait l’objet de contestations dans certains milieux.  

Les	normes	descriptives	

De manière générale, l’estimation de la vitesse des autres conducteurs est 
largement exagérée, mais sert de prétexte pour justifier son propre dépassement des 
limites.  

Les	normes	subjectives	

L’approbation des amis est reconnue comme un des facteurs pouvant prédire la 
vitesse au volant, particulièrement chez les nouveaux conducteurs et notamment 
chez les jeunes hommes. Toutefois, les pairs peuvent aussi encourager des 
comportements de prudence. Les parents auraient un rôle important à jouer dans 
l’éducation à la sécurité routière, incluant le respect des limites de vitesse, mais ne 
l’assumeraient pas toujours pleinement.  

Les campagnes et stratégies sur les normes sociales 

Malgré l’importance des normes sociales dans la problématique de la vitesse, très peu 
de campagnes parmi celles que nous avons identifiées optent pour cette stratégie.  

Les	campagnes	axées	sur	les	normes	prescriptives	

Les campagnes orientées principalement vers le renforcement des normes 
prescriptives, c’est-à-dire sur l’inacceptabilité sociale des excès de vitesse au volant, 
sont plutôt rares. Cependant, certaines campagnes intègrent ce volet de manière 
complémentaire, le plus souvent de manière négative (l’opprobre social), mais parfois 
positive (la responsabilité collective). Certaines tentent de déconstruire le lien 
entre la vitesse et la masculinité. La consolidation des normes prescriptives à 
l’égard de la vitesse au volant nécessiterait des efforts nombreux, divers et 
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concertés, étalés sur une longue période de temps.  

Les	campagnes	axées	sur	les	normes	descriptives	

Une stratégie misant sur les normes descriptives consisterait à corriger les fausses 
croyances des conducteurs quant au comportement des autres sur la route, eu 
égard au respect des limites de vitesse, mais nous n’en avons identifié aucune.  

Les	campagnes	axées	sur	les	normes	subjectives	

Une campagne qui souhaite renforcer les normes subjectives pourrait évoquer 
l’approbation des proches du conducteur quant au respect des limites de vitesse ou 
faire appel à l’entourage des amis, partenaires et parents pour qu’ils exigent une plus 
grande prudence au volant. Dans l’ensemble, nous n’avons trouvé que de rares 
exemples de messages qui encouragent les passagers à intervenir pour faire diminuer 
la vitesse. Certains choix de mise en scène pour déployer cette stratégie apparaissent 
plus pertinents que d’autres.  

 c) LES CROYANCES LIÉES AU CONTRÔLE 

L’état des croyances sur le contrôle 

De manière générale, les conducteurs et particulièrement les jeunes hommes, sont 
sûrs d’avoir le contrôle de leur véhicule même s’ils roulent vite et la perception de 
ce contrôle est influencée par des facteurs personnels et circonstanciels. Plusieurs 
études recensées font état d’une forte demande de contrôles externes de la part des 
conducteurs en ce qui a trait à la vitesse au volant. En somme, le contrôle 
personnel que s’attribuent les conducteurs les encourage à excéder les limites 
alors qu’ils semblent se fier aux contrôles externes pour limiter leur vitesse. Par 
ailleurs, aucune étude sur la capacité des automobilistes à exercer un contrôle sur leur 
vitesse n’a été identifiée.  

Les campagnes et stratégies sur le contrôle 

Une stratégie découlant du troisième volet de la TCP, c’est-à-dire sur les croyances liées 
au contrôle, pourrait se déployer selon trois angles d’approche complémentaires pour 
aider le conducteur à mieux contrôler sa vitesse : le convaincre qu’il n’a pas le plein 
contrôle sur son véhicule à haute vitesse, mettre en évidence les avantages de 
respecter les limites et lui offrir un soutien concret pour réduire sa vitesse (ex., 
comment mieux gérer son temps ou résister aux pressions sociales …). Toutefois, 
d’après notre exploration, les campagnes visant expressément à augmenter le 
contrôle du conducteur sur sa vitesse au volant sont très rares, alors qu’il y aurait 
avantage à stimuler leur volonté et à renforcer leurs aptitudes en ce sens.  
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ACTIONS COMPLÉMENTAIRES CONTRE LA VITESSE 

Les multiples partenaires de la sécurité routière ont pour défi de trouver un 
équilibre entre la prévention, l’éducation et la répression pour tenter de résoudre la 
problématique de la vitesse au volant. Les actions complémentaires contre la 
vitesse sont très diversifiées et comprennent l’intervention policière, les photos-
radar, des systèmes de blocage du véhicule, des ateliers, des expériences en 
simulateur de conduite et des incitatifs financiers. La synergie entre ces diverses 
initiatives et les campagnes médiatiques mériterait d’être documentée.  

B. 3 LA DISTRACTION AU VOLANT 

B. 3. 1 INTRODUCTION 

La distraction au volant existe depuis toujours,  mais est devenue une importante 
problématique de sécurité routière en raison de la prolifération des appareils de 
communication mobiles. Cette thématique donne maintenant lieu à des conférences 
internationales et apparait comme un enjeu de santé publique significatif aux 
yeux de la communauté médicale.  

B. 3. 2. PROBLÉMATIQUE 

LES EFFETS DE LA DISTRACTION SUR LA CONDUITE AUTOMOBILE 

 Qu’est-ce que la distraction ?  

La distraction est une diversion, volontaire ou non, de la conduite vers une 
activité concurrente. La grande majorité des sources de distraction sont volontaires et 
très diversifiées (ex., fumer, manger, manipuler le système de musique, etc.). La 
tâche secondaire la plus exigeante sur le plan cognitif serait l’interaction avec les 
systèmes de commande vocale,  mais la plus significative du point de vue de la 
sécurité routière demeure l’usage du cellulaire au volant en raison de la diversité des 
fonctions et de la durée et de la fréquence d’utilisation.  

 Le cellulaire au volant – effets sur la conduite : la population générale 

Les études épidémiologiques rapportent des taux d’accidents attribuables à la 
distraction variables (mais significatifs), atteignant 30 % au Canada ; les adolescents 
et les personnes âgées sont les plus présents dans ces statistiques. On estime que le 
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risque d’accident est multiplié par trois ou 
quatre par l’usage du cellulaire et par 23 par le 
recours aux messages texte. Les rares études 
naturalistes vont dans le même sens. Les 
synthèses d’études expérimentales en 
simulateur confirment, au-delà de tout doute, 
que l’usage du cellulaire au volant (et 
notamment la réception et l’envoi de 
messages texte) influence négativement la 
conduite en agissant sur les mouvements 
oculaires, le temps de réaction, la position du 
véhicule dans la voie, le maintien de la vitesse, 
etc. L’effet du cellulaire (conversation ou texto) 
s’apparente d’ailleurs à l’effet de l’alcool ou du 
cannabis. Le système mains libres et l’écriture 
de textos « à l’aveugle » représentent 
également des risques importants de 
distraction pouvant causer des accidents. Toute conversation avec autrui taxe les 
capacités cognitives du conducteur, mais quand il s’agit d’un échange avec un 
passager, ce dernier module souvent la conversation en fonction des circonstances sur 
la route. Enfin, la teneur de la conversation dans laquelle est engagé le conducteur 
peut également accentuer le risque de distraction.  

 Le cellulaire au volant – effets sur la conduite : les jeunes 

Les études expérimentales en simulateur et sur la route avec des adolescents ont 
confirmé que leur conduite est diminuée par les sources de distraction. Les 
études expérimentales en simulateur avec des jeunes de 16 à 25 ans démontrent 
clairement que l’usage du cellulaire et notamment les messages texte les amènent 
à faire de nombreuses erreurs de conduite, malgré le fait que des jeunes un peu 
plus expérimentés se trouvaient parmi les participants.  

 Le cellulaire au volant – fréquence du comportement 

L’utilisation du cellulaire au volant est un comportement universel,  mais très 
variable, bien que des différences dans la méthodologie puissent expliquer certaines 
divergences dans les résultats des différentes études.  

Les sondages sur le cellulaire au volant 

Malgré la législation en vigueur, la moitié des Québécois disent utiliser le cellulaire 
au volant et 18 % admettent texter au volant. À titre comparatif, les statistiques sont 
encore plus élevées aux États-Unis et en Nouvelle- Zélande. Certaines différences de 
pratique entre les hommes et les femmes sont observées dans ces études. Les 
sondages auprès des jeunes dans différents pays révèlent habituellement un usage 
plus répandu du cellulaire au volant que dans la population en général.  
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 Les études d’observation sur le cellulaire au volant 

Dans une étude d’observation à l’échelle du Canada, 5 % des conducteurs en 
moyenne utilisaient un appareil de communication à l’arrêt. L’analyse pour le 
Québec révélait un usage global semblable chez les hommes et les femmes, mais ces 
dernières textaient un peu plus alors que leurs concitoyens parlaient davantage. 
Les observations à l’échelle internationale sont difficilement comparables, mais on 
note dans certains pays une plus grande utilisation du cellulaire parmi les jeunes et 
les conducteurs seuls. Des observations à même le véhicule sur une longue période 
relèvent plusieurs comportements de distraction parmi les conducteurs 
adolescents, mais l’usage d’un appareil de communication électronique est, de loin, 
la source de distraction la plus fréquente.  

Facteurs associés à l’usage du cellulaire au volant 

Si l’usage du cellulaire en fonction du sexe varie quelque peu d’un pays à l’autre, la 
plus grande proportion de jeunes de 18-25 ans s’adonnant à cette pratique semble 
une donnée universelle. Chez les jeunes, un attachement au téléphone et une 
personnalité impulsive augmentent la probabilité d’utilisation et chez les 
conducteurs de tout âge, le fait d’être seul dans le véhicule. Toutefois, les seules 
variables sociodémographiques ne suffisent pas pour caractériser l’usager du 
cellulaire au volant. Des chercheurs français ont identifié cinq catégories de facteurs 
associés à la décision d’utiliser un téléphone au volant : 1) la législation, 2) le type de 
téléphone, 3) les caractéristiques personnelles du conducteur, 4) le contenu de la 
conversation et 5) les conditions routières.  

B. 3. 2 LA DISTRACTION AU VOLANT EN FONCTION DU MODÈLE TCP 

La pertinence du modèle TCP pour mieux comprendre le comportement des 
conducteurs eu égard à la distraction a été démontrée dans plusieurs études.  

 LES CROYANCES LIÉES AUX CONSÉQUENCES 

L’état des croyances sur les conséquences 

Plusieurs études dans différents pays rapportent que la grande majorité des 
conducteurs disent être conscients des risques d’accident engendrés par l’utilisation 
du cellulaire au volant. Or, l’estimation d’un risque général tranche avec l’évaluation 
du risque associé à leur propre conduite qui s’appuie plutôt sur des critères 
subjectifs. En effet, les conducteurs de tout âge estiment leur risque personnel 
principalement en fonction de l’usage spécifique du cellulaire (ex., répondre versus 
loger un appel, lire versus écrire, etc.) et de diverses circonstances (ex., météo, 
conditions de la route, circulation, etc.). Cette échelle de risques guiderait leur 
utilisation du cellulaire. Bien que certains jeunes ajustent aussi leur conduite en 
fonction de leur jugement personnel des risques encourus, il semble clair que les 
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conséquences de l’utilisation du cellulaire au volant sont largement sous-estimées 
par la plupart d’entre eux. Dans ce groupe, et notamment chez les adolescents, une 
forte motivation de texter au volant viendrait de l’urgence ressentie de gérer leurs 
émotions et leurs relations, surtout s’ils sont seuls dans le véhicule. Les passagers de 
tout âge, peut‐être parce qu’ils se sentent dans une position plus vulnérable, 
reconnaissent plus facilement les risques lorsque le conducteur utilise son cellulaire. 
Dans l’ensemble des études, quel que soit le pays, et particulièrement parmi les 
jeunes, le risque d’être appréhendé par les forces de l’ordre pour l’utilisation du 
cellulaire au volant est considéré comme relativement faible.  

Les campagnes et stratégies sur les conséquences  

Le manque flagrant d’évaluations de campagnes se fait encore plus sentir dans la 
problématique de la distraction, vraisemblablement en raison de sa relative 
nouveauté. Toutefois, quelques analyses de contenu et notre propre repérage de 
campagnes offrent un aperçu des pratiques privilégiées dans les efforts de 
prévention. Presque toutes les campagnes identifiées portent sur le cellulaire (dont la 
plupart sur les messages texte) et environ un tiers de ces campagnes s’adressent 
spécifiquement aux jeunes. L’immense majorité (au-delà de 90%) s’emploie à 
convaincre les conducteurs des conséquences négatives et elles sont assez 
conventionnelles en ce sens qu’elles illustrent la conséquence ultime, soit un 
accident, misant ainsi sur la peur engendrée par cette menace. Pourtant, les 
conducteurs sont conscients des conséquences de la distraction au volant sur un plan 
général, mais restent convaincus que leur propre conduite est sécuritaire lorsqu’ils 
téléphonent ou textent. Ainsi, il semblerait à propos d’évoquer non seulement la 
possibilité d’un accident, mais aussi des faits précis sur les effets de la distraction au 
volant sur la conduite, avant que ne se produise un accident. De la sorte, le 
conducteur serait peut-être plus susceptible de reconnaître les signes avant-coureurs 
indiquant une diminution du contrôle du véhicule.  

 LES CROYANCES LIÉES AUX NORMES SOCIALES 

Les normes sociales incluent ce que nous considérons bien ou mal, le comportement 
que nous attribuons aux autres et les attentes perçues de l’entourage à notre égard.  

L’état des croyances sur les normes sociales 

Les	normes	prescriptives	

Des sondages auprès de la population québécoise et canadienne ainsi que dans 
d’autres pays révèlent un certain consensus quant au caractère inacceptable d’utiliser 
son cellulaire au volant. Cependant, contrairement à leurs aînés, une bonne partie 
des jeunes considèrent le cellulaire au volant comme un problème moins grave que 
l’alcool au volant.  
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Les	normes	descriptives	

Les conducteurs en général pensent que l’usage du cellulaire au volant est une 
pratique largement répandue et les conducteurs adolescents en particulier sont 
prompts à brandir cette excuse pour justifier leur propre usage, citant notamment le 
comportement de leurs pairs et de leurs parents.  

Les	normes	subjectives	

Plusieurs conducteurs sont convaincus que leur entourage professionnel et 
personnel s’attend à ce qu’ils utilisent leur cellulaire au volant pour rester en 
contact. Les jeunes sont particulièrement sensibles aux attentes perçues de leur 
entourage à cet égard, surtout de la part des amis. Ainsi, ils seraient beaucoup moins 
réceptifs à une campagne qui ne reconnaît pas d’emblée l’importance du lien social 
que le cellulaire sert à renforcer. Les passagers de tout âge qui interviennent lorsque 
le conducteur parle ou texte au volant contribuent à corriger ces perceptions et 
peuvent être sollicités dans les efforts de prévention. La participation des parents 
serait aussi utile dans le cas des adolescents.  

Les campagnes et stratégies sur les normes sociales 

Malgré la grande importance des normes sociales dans la problématique du cellulaire 
au volant, très peu de campagnes inscrivent leur stratégie principale dans cette 
optique. Cependant, quelques-unes visent à renforcer les normes subjectives en 
sollicitant la coopération de l’entourage pour intervenir auprès des conducteurs, 
plus particulièrement les amis. Le rôle des parents dans le cas des jeunes 
conducteurs est peu abordé. Les stratégies s’appuyant sur les normes sociales 
pourraient être diversifiées et développées davantage, d’autant plus que cette 
approche se prête à des interventions constructives.  

 LES CROYANCES LIÉES AU CONTRÔLE 

L’état des croyances sur le contrôle 

Une bonne partie de la problématique du cellulaire au volant vient du fait que les 
conducteurs surestiment leur capacité à gérer la distraction engendrée par cette 
pratique, alors que dans les faits ce contrôle est illusoire, même pour les jeunes 
qui s’estiment plus habiles que les autres. Une autre difficulté découle de la 
perception des inconvénients qu’on associe à une restriction du cellulaire, 
notamment celui de perdre le contrôle sur sa vie sociale.  

Les campagnes et stratégies sur le contrôle 

Les pistes d’action pour des campagnes voulant miser sur les croyances liées au 
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contrôle consistent à mettre en valeur les solutions pour un usage prudent du 
cellulaire (plutôt que les inconvénients du risque). Cependant, malgré les avantages 
décrits par les chercheurs à proposer des solutions concrètes au conducteur, les 
campagnes s’inscrivant dans cette approche se sont avérées rarissimes. Dans les 
interventions, il est important de convaincre les conducteurs, et particulièrement les 
jeunes, qu’une conduite prudente ne nuit pas à leur vie sociale, bien au contraire. 
Dans cette optique, les applications mobiles gratuites permettant de programmer des 
réponses en cas d’appel entrant représentent une avenue intéressante et 
mériteraient qu’on en fasse davantage la promotion.  

B. 3. 3. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

En plus de la législation et des interventions policières, il existe une large gamme 
d’interventions et d’actions dans le but d’améliorer la problématique de la 
distraction au volant (ex., simulations, programmes scolaires et communautaires, 
ateliers pour les parents, témoignages de citoyens, etc.), mais l’évaluation rigoureuse 
de telles initiatives reste à faire. La synergie de ces initiatives avec les campagnes 
de sensibilisation sur des plateformes médiatiques mériterait aussi d’être 
documentée.  
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C. LES PERSPECTIVES 

C. 1 LES MÉDIAS NUMÉRIQUES 

De nos jours, les médias numériques constituent des moyens de communication 
valables et intéressants susceptibles de contribuer au succès des campagnes de 
prévention. Ils offrent une avenue prometteuse pour les campagnes québécoises en 
sécurité routière des prochaines décennies, autant parce que ces technologies font à 
présent partie du quotidien de la majorité des Québécois que parce qu’ils comportent 
des avantages potentiels qui faisaient défaut aux campagnes des dernières 
décennies. En effet, les chercheurs reconnaissent au Web et aux médias 
numériques trois avantages majeurs que les autres formes de placement 
publicitaire n’offrent pas : l’interactivité pour la personne avec qui l’on veut 
communiquer, la personnalisation des contenus en fonction de l’usager et, plus 
récemment, la mobilité. On comprend dès lors que la possibilité d’ajuster les 
communications en fonction des différents publics intéresse les professionnels 
œuvrant en santé et sécurité.  

Cependant, l’utilisation adéquate des médias numériques présente certains défis. 
Ainsi, nous avons trouvé peu d’exemples concrets de campagnes où les plateformes 
sont réellement interactives. Celles-ci sont plutôt souvent utilisées comme d’autres 
techniques de diffusion alors qu’on y présente des contenus voisins de ceux 
produits pour l’imprimé, le web ou la radio. Or, le recours aux médias numériques 
dans une optique de prévention doit s’accompagner d’efforts particuliers pour 
susciter l’intérêt des internautes, surtout dans le cas de la sécurité routière. Les 
responsables de campagnes doivent aussi être prêts à engager un dialogue 
authentique avec les internautes, dont le discours est souvent critique à l’endroit des 
autorités publiques.  

Notre analyse propose de considérer les médias numériques comme un instrument 
puissant, exigeant une vision claire des publics ciblés et reposant sur des prémisses 
théoriques. À cet égard, la théorie du comportement planifié peut être utile pour 
caractériser ces usages. Par exemple, les cas d’utilisation d’Internet pour contrer la 
distraction au volant que nous avons identifiés ont pu être décrits selon qu’ils 
tentent d’agir sur le plan des croyances quant aux conséquences, aux normes 
sociales ou aux solutions de contrôle pour le conducteur. Au chapitre de 
l’évaluation de la contribution du Web aux campagnes, on constate l’absence 
d’études relatives aux usages particuliers et aux impacts des productions diffusées sur 
Internet. Les données quantitatives forment l’essentiel des évaluations. Elles portent 
sur le nombre de visiteurs, les partages ou les téléchargements, qui, dénués de 
regards complémentaires, sont dès lors difficiles à interpréter et à qualifier. Une 
meilleure connaissance des usages qui en sont faits et une réflexion sur les méthodes 
pertinentes pour obtenir ces données sont la prémisse nécessaire à toute 
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démonstration qui affirmerait que les médias numériques sont, plus qu’un simple 
canal de diffusion accessible à faible coût, un instrument persuasif utile et efficient.  

C. 2 LE TRANSFERT DES CONNAISSANCES 

Cette section du rapport expose la perception des auteurs sur le transfert des 
connaissances dans le contexte d’actions concertées et la démarche utilisée pour 
faciliter l’appropriation des résultats de la recherche par les praticiens. Le fossé entre 
les praticiens (organismes producteurs de campagnes et publicitaires) et les 
chercheurs qui s’intéressent aux campagnes publicitaires est reconnu et documenté. 
La situation repose autant sur des facteurs propres au travail universitaire qu’aux 
réalités propres aux praticiens. Pour une intégration des savoirs scientifiques aux 
réalisations publicitaires, des ajustements sont nécessaires aux façons de travailler 
des deux groupes. Pour identifier les attentes et les besoins des praticiens, les 
chercheurs responsables du projet ont organisé des rencontres à Montréal et à 
Québec avec des publicitaires et des responsables de campagnes de sécurité routière.  

Les entrevues ont permis d’identifier certains paramètres importants de la pratique 
professionnelle des publicitaires (manque de temps, intérêt centré sur des questions 
touchant au travail en cours, motivation à prendre connaissance de productions 
publicitaires internationales, préoccupation de réduction des coûts). Ces 
informations ont été utilisées lors de la conception du rapport dans les limites du 
projet. Faute de temps et de ressources, certains ajustements souhaitables n’ont pas 
pu être réalisés (par exemple, la conception du document sous la forme d’un livre 
électronique avec des hyperliens). L’ampleur du travail à faire s’est révélée au 
cours du travail de recension, confirmant l’intérêt d’une telle démarche tout en 
suggérant de rehausser, dans une réédition future de l’initiative, l’échéancier et le 
financement pour mener cette mission à bon terme.  
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